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Carburants : l'État doit rendre du pouvoir d'achat aux Français
Question écrite n° 16168

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les conséquences de la hausse durable des prix des carburants sur le pouvoir
d'achat des Français et plus particulièrement des habitants de Saône-et-Loire. Lors de son audition devant la
commission des finances de l'Assemblée nationale, M. Patrick Pouyanné, président-directeur général de
TotalEnergies, a indiqué qu'un retour aux prix des carburants observés avant les récents chocs géopolitiques ne
pouvait être envisagé à court terme. Ces déclarations suscitent l'inquiétude de nombreux Français qui
constatent, depuis plusieurs années, une augmentation continue de leurs dépenses contraintes. Cette situation
frappe avec une particulière intensité les territoires ruraux tels que la Saône-et-Loire. Dans ce département,
comme dans de nombreuses zones rurales et périurbaines, l'automobile demeure indispensable pour se rendre
au travail, accéder aux soins, aux services publics, aux commerces ou encore accompagner les enfants dans
leurs activités quotidiennes. Pour de nombreux ménages, artisans, commerçants, agriculteurs, salariés et
retraités, la voiture ne constitue pas un confort mais une nécessité. Les habitants de Saône-et-Loire constatent
que les hausses des cours du pétrole et des carburants sont généralement répercutées très rapidement sur les
prix à la pompe. À l'inverse, lorsque les tensions sur les marchés énergétiques s'atténuent ou que les cours
reculent, les baisses apparaissent souvent plus lentes et plus limitées. Ce décalage nourrit un profond sentiment
d'injustice chez des ménages déjà confrontés à l'augmentation du coût de la vie. Par ailleurs, les hausses
successives des prix des carburants ont permis à l'État de maintenir un niveau particulièrement élevé de
recettes fiscales tirées de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) et de la taxe
sur la valeur ajoutée (TVA). Alors que les Français ont supporté pendant plusieurs années le poids de ces
augmentations, beaucoup s'interrogent sur la volonté du Gouvernement de leur restituer une partie de l'effort
financier qui leur a été demandé. Dans un contexte marqué par l'inflation, le ralentissement de l'activité
économique et les difficultés croissantes rencontrées par les ménages pour préserver leur niveau de vie, la
question du coût des carburants demeure un enjeu majeur de pouvoir d'achat et d'aménagement du territoire.
Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend enfin engager une baisse de la fiscalité pesant sur les
carburants afin de restituer aux Français une partie des recettes perçues au cours de ces dernières années et
de redonner du pouvoir d'achat aux ménages fortement dépendants de leur véhicule. Il lui demande également
quelles mesures il envisage de mettre en oeuvre afin que les éventuelles baisses des cours de l'énergie soient
répercutées plus rapidement sur les prix payés à la pompe par les consommateurs.
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